
Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du             

n°175 rendant obligatoire la délibération du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
de Nouvelle-Aquitaine n°2023 - B10 du 9 mars 2023 relative à la création et fixant les conditions d’attribution de la

licence de pêche à pied professionnelle sur le bassin d’Arcachon

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n°2014-588 du 5 juin 2014 portant création du parc naturel marin du bassin d'Arcachon ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 30 janvier 2023 portant délégation de signature, en ma
tière d’administration générale à Monsieur Jean-Philippe QUITOT, directeur interrégional de la mer Sud-Atlan
tique ;

VU la délibération n°2017-41 du 27 septembre 2017 du Conseil d’administration de l’Agence française pour la bio
diversité portant approbation du plan de gestion du parc naturel marin du bassin d’Arcachon ;

VU la consultation du public ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique,

ARRÊTE

Article premier - La délibération du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine
n°2023 - B10 relative à la création et fixant les conditions d’attribution de la licence de pêche à pied professionnelle
sur le bassin d’Arcachon, est rendue obligatoire.

Article 2 - Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Bordeaux, le                 

1-3 rue Fondaudège – CS 21227
33074 Bordeaux cedex
Tél. : 33 (0) 5 56 00 83 00 – fax : 33 (0) 5 56 00 83 47
Mél: dirm-sa@developpement-durable.gouv.fr 1/3



Pour le préfet et par délégation,

le directeur interrégional de la mer
 Sud-Atlantique

Jean-Philippe QUITOT
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Pour publication au recueil des actes administratifs     :  
Préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine

Pour information     :  
DGAMPA
CNSP
DDTM 33
CRPMEM de Nouvelle-Aquitaine
CDPMEM de Gironde
PNM BA
M. le conservateur de la RNN du banc d’ARGUIN
M. le conservateur de la RNN  du prés salé d’ARES et de LEGE-CAP-FERRET
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